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Erwagungen

E.1
Déclare le moyen préjudiciel soulevé par le demandeur bien fondé.

E.2
Annule laréponse et invite la défenderesse a larefaire dans un délai

de dix jours dés notification du présent jugement.
E.3
Condamne |la défenderesse aux frais de la procédure, avancés par le de-

mandeur, et arrétés a 770 francs.

E. 4
Condamne la défenderesse a verser une indemnité de dépens de 900 francs

au demandeur.

Neuchétel, le 24 octobre 1995
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